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RFPUBiIOUEbU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2007-278 DU 16 JUIN 2007

Autorisant Monsieur GBADAMASSI Aboudoul

Wassiou à renoncer à la nationalité béninoise'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

o Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la

RéPublique du Bénin ,

Vulaloin.65-lTdu23juinlg65portantcodedelanationalité
dahoméenne;

VulaProclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledes
résultatsdéfinitifsdel,électionprésidentielledulgmars2006;

Vuledécretn.2006-613dulgnovembre2006portantcomposition
duGouvernementetlesdécretsn.2}o6-622du29novembre2006et
n' 2OO7-OO2 du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

vu le décret n"2006-395 du 31 juillet 2006 portant attributions, organisation

a et fonctionnement du tvlinistére de la Justice, chargé des Relations avec

les lnstitutions ;

vu le décret n"2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions,

organisationetfonctionnementdulVinistèredesAffairesEtrangères;

vu la requête de Monsieur GBADAIVIASSI Aboudoul wassiou et l'ensemble

des Pièces Produites ;

sur proposition du Garde des sceaux, Mlinistre de la Justice, chargé des

Relationsavecleslnstitutions,Porte-paroleduGouvernement,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 mai 2007'
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Article 1"': Monsieur GBADAIVASSI Aboudoul Wassiou , de nationalité
béninoise, né vers 1965 à Lagbé, arrondissement d'lfangni, Commune de
Sakété (BENIN), fils de GBADAMASSI Garouba et de KELANI Ayissatou,
est autorisé à renoncer à la nationalité béninoise.

Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa
signature sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés
par le nommé GBADAMASSI Aboudoul Wassiou, ni aux droits acquis par les
tiers antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité
béninoise de l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 16 Juin 2oo7
Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

D Boni AYI

Le Ministre des Affaires Le Garde A UX, Ministre de la
Etra Justice Cha rg des Relatrons avec les

lnstitutions, Porte-parole du Gouvernement,

Mariam ALA JI BONIDIALLO Nestor DAKO

Le Ministre délégué Chargé de l'lntégration Africaine
et des Béninois de l'Extérieur auprès du

Ministre des Affaires Etran gères ;

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 MAE 2 HCJ 2 HAAC 2
IVIJCRI-PPG I Ambassade du Bénin/Allemagne 2 AUTRES IVIINISTERES 21
SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 SGEGCOMB-
DCCT-INSAE 3 BCP-CSIM-IGAA 3 UAC-ENAIU.FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2
JO l.lnteressé 1 Département 12.
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Albert AGOSSOU


